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Le PTZ ou Prêt à Taux Zéro est un           
disposi�f d’aide à l’accession à la propriété,      
créer en 1995 à des�na�on des primo-                

 accédants, afin d’encourager les par�culiers 
 modestes à devenir propriétaires de leur      
résidence principale. PTZ a évolué en fonc�on 
des différentes lois de finance qui sont sa ligne 
directrice. Entre 1999 et 2019, 126 857 Prêts à 
Taux Zéro ont été a+ribués en Bourgogne-
Franche-Comté (voir figure 1). ces 20 ans ont  
été frac�onnés en 4 grandes périodes : 
1999/2004 - 2005/2011 - 2012/2014 et 
2015/2019.  

* De 1999 à 2004 : 33 000 PTZ, soit un quart 
des prêts délivrés sur l'ensemble de la période. 
Le nombre de PTZ a+ribués par an diminue       
progressivement de 6 700 en 1999 à 4300 en 
2004. Ce prêt aidé est des�né uniquement pour 
l’acquisi�on d’un logement neuf. La seule     
excep�on est l’acquisi�on d’un local qui après 
travaux et transforma�on soit des�né à        
l'habita�on principale. 

* De 2005 à 2011 : 85 500 PTZ, soit une part de 
67 %. 2011 étant l’année où il y a eu le plus 
grand nombre de PTZ a+ribués sur 20 ans      
(15 100). En 2005, PTZ s’ouvre au financement 
d’un achat immobilier dans l’ancien. Les       
condi�ons de ressources sont revues à la 
hausse et un quo�ent familial est mis en place. 
Le différé de remboursement fait son             
appari�on (15 ans). En 2008, les plafonds de 
revenus sont augmentés. En 2011, le différé de 
remboursement est allongé à 23 ans et les   
plafonds de revenus augmentent. 

* De 2012 à 2014 : ce+e période est très       
différentes des autres, c’est une phase          
décroissante pour PTZ puisque son nombre 
chute considérablement en 3 ans : 4 900 PTZ, 
soit 4 % allant de 2 800  PTZ en 2012 à 1 100 en 
2014. 2012 signe le retour du PTZ pour         
l’immobilier neuf principalement, les mêmes 
condi�ons qu’en 1999 sont de nouveau         
appliquées pour les logements anciens. 

En 2013, PTZ est recentré sur les ménages les 
plus modestes. 

Le système de tranches de revenus fait son  
appari�on ainsi que l’obliga�on de viser un  
programme immobilier neuf respectueux de la 
RT 2012. Les plafonds de ressources sont une 
nouvelle fois réévalués en 2016. Les modes de 
financement évoluent également : jusqu’à 40% 
du montant d’un bien immobilier neuf et      
jusqu’à 40% pour un logement ancien sous  
condi�ons de 25% de travaux. 

* Et de 2015 à 2019 : 3 200 PTZ, une part de      
3 % allant de moins de 200 PTZ en 2015 à 750 
en 2019, c’est à  par�r de 2015 que le nombre 
de PTZ passe sous la barre des 1 000 prêts par 
année. 

Ainsi, dans ce+e publica�on, nous allons       
étudier ce+e varia�on du nombre de PTZ et de 
leur montant au fur et à mesure des années en 
fonc�on des lois de finance appliquées (le    
descrip�f complet détaillé par années se situe 
dans la par�e méthodologie). Ces modifica�ons 
appliquées par les différentes lois de finance 
jouent sur le nombre de PTZ a+ribués mais  
impactent également les types de logements 
neufs ou anciens, individuels ou collec�fs au 
cours des 20 années entre 1999 et 2019. Par 
ailleurs, notamment entre les années 2005 et 
2011, l’augmenta�on du nombre de PTZ a    
influé sur le nombres de logements vacants qui 
ne cesse de croitre (voir Insee/Flash N° 56 juin 
2018 et publica�on sur les logements vacants 
au 1erjanvier 2021) => h+ps://www.bourgogne-
franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/les-logements-vacants-
r2653.html mais aussi sur le fait qu’il y a       
toujours plus de ménages à loger malgré une 
popula�on régionale qui n’augmente pas mais 
à l’inverse qui s’oriente vers une régression             
démographique (voir pub Insee/Analyses N° 
46). 
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Figure 1 :  le nombre de PTZ s’essouffle …. 

Source : Géokit 



Nombre et montant total de PTZ en Bourgogne-Franche-Comté entre 1999 et 2019 

Source : Géokit 

1 - Le montant des PTZ …. 

 

En 20 ans, le montant total des PTZ s’élève à plus de 2 milliards d’euros en Bourgogne-Franche-Comté. Le            

graphique ci-dessous dévoile la courbe du montant des PTZ,  mais aussi la part qu’il représente au cours des 20  

années frac�onnées en quatre périodes et l’impact des différentes lois de finance. A noter que l’année 2015, est 

l’année où le nombre (moins de 200) et le montant des PTZ est le plus faible (4 900 000 €). Toutes ces nouvelles 

obliga�ons dictées par les lois de finance successives auront eu pour conséquence de faire baisser le nombre PTZ à 

un niveau quasiment nul notamment après 2015.                                            

 

Les montants des PTZ et leur part 

De 1999 à 2004 : 519 176 436 €  => 26 % 

De 2005 à 2011 : 1 365 206 106 €  => 67 % 

De 2012 à 2014 : 112 159 159 € => 4 % 

De 2015 à 2019 : 133 365 042 €  => 3 % 

Source : Géokit 

Figure 2 : et des montants qui baissent également …. 
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En premier lieu, tout en gardant à l’esprit que ces vingt 

années soient frac�onnées en 4 par�es. Ainsi nous allons 

détailler l’impact que ces différentes reformes ont eu sur 

le PTZ, non seulement sur le nombre total de prêts mais 

aussi l’incidence sur la croissance ou non des logements 

individuels et collec�fs mais aussi sur la construc�on de 

logements neufs ou sur l’achat et la rénova�on         

énergé�que de logements anciens. 

* De 1999 à 2004 : 33 209 PTZ représentant une part 
totale de 26 % sur 5 ans, le nombre de PTZ varie de         
6 677 PTZ en 1999 à 4 302 en 2004. 

Ce prêt aidé visait à l’origine à aider les Français aux   
revenus modestes à devenir «primo-accédants à la    

propriété» uniquement pour l’acquisi�on d’un logement 
neuf mais aussi pour des travaux d'acquisi�on et de         
transforma�on d'un local non affecté des�nés à devenir 
un logement peuvent être financés grâce au prêt à taux  
zéro, sous condi�on que le bien soit des�né à             
l'habita�on principale, ce qui explique que l’on retrouve 
quelques logements anciens entre 1999 et 2004. PTZ     
accompagne obligatoirement un prêt bancaire dit prêt 
principal. La somme octroyée dépend du revenu fiscal de 
référence et de la zone géographique où le bien est    
situé. Ces logements financés par PTZ entre 1999 et 
2004, étaient en grande majorité des logements neufs 
que se soit pour des logements individuels comme     
collec�fs. Les logements anciens étant minoritaires,  
(voir détail graphiques P 4). 

Le montant des prêts était de 103 Milliards d’€ en 1999, 
pour s’échelonner entre 90 Milliards d’€ en 2000 à 68   
milliards d’€ en 2004. Ainsi le montant le montant des 
PTZ n’a cessé de décliner entre les années 2000 et 2004 
avant de connaitre un net rebond en 2005 suite à la  
nouvelle réforme. 

* De 2005 à 2011 : 85 500 PTZ soit une part de 67 % en  
7 ans. Suite à la première réforme en 2005 du Prêt à 
Taux Zéro, ce mécanisme d’accession à la propriété est 
désormais ouvert aux logements anciens pour             
encourager leur rénova�on énergé�que et la               
revitalisa�on des quar�ers anciens et dégradés. 

Les condi�ons de ressources pour bénéficier du PTZ ont 
été revues à la hausse. Mais aussi le différé de            
remboursement fait son appari�on. Ce différé de la    
période de remboursement du prêt pouvant aller       
jusqu’à 15 ans après l'opéra�on immobilière est rallongé 
à 23 ans en 2011. Ainsi, ce+e nouvelle réforme a eu pour 
conséquence d’augmenter le nombre de PTZ a+ribué 
pour des logements anciens, qu’ils soient individuels ou 
collec�fs. Les différentes réformes mises en place entre 
2005 et 2011 ont eu un effet bénéfique puisque c’est 
durant ce+e période que le nombre de prêts a+ribués a 
été le plus important. Il faut souligner que l’achat de       
logements anciens deviennent majoritaires dans ce+e 
durée. Or ce+e augmenta�on du nombre de PTZ et la 
progression de l’accession à la propriété a influé de    
façon néga�ve sur l’augmenta�on du nombres de      
logements vacants. 

 * Et de 2012 à 2014 : 4 900 PTZ, 4 %. La réforme de 
2012 inverse la tendance et recentre PTZ sur l’achat dans 
l’immobilier neuf mais dans des propor�ons plus que 
modérées ce qui signe le début du déclin de ce prêt aidé. 
Durant cet intervalle, le montant des PTZ varie entre 57         
milliards d’€ en 2012 à 29 milliards d’€ en 2014,          
représentant une phase décroissante du nombre de 
prêts mais également de leur montant.  

 

* Et de 2015 à 2019 : 3 238 PTZ, 3 %. Les montant 
s’échelonnent entre 4 milliards en 2015 à 27 milliards en 
2019. C’est à par�r de 2015 que le nombre de PTZ passe 
sous la barre des 1 000 prêts par an mais c’est aussi en 
2015 que le nombre et par conséquent le montant des 
PTZ est le plus bas en 20 ans. 

La réforme de 2016 perme+ant de financer jusqu’à 40% 
d’un logement ancien sous condi�ons des 25% de       
travaux a permis d’augmenter les PTZ alloués à ce type 
de logement (individuels et collec�fs). Ces prêts pour ce 
type de logement sont majoritaires entre 2016 et 2019. 
Malgré ce+e dernière mesure en 2016, PTZ n’a pas    
retrouvé son a+rac�vité auprès des emprunteurs. 

Zoom sur le nombre de PTZ par type de logments : individuels/collec0fs et neufs/anciens 



2 - Détail du nombre de PTZ entre 1999 et 2019 (ancien/neuf et individuel/collec!f) 

En ce qui concerne le nombre de PTZ a+ribué entre 1999 et 2004 en 
fonc�on du type de logement, la figure N°3 met en évidence que 
l’individuel neuf a très largement profité du disposi�f établit par la loi 
de finance qui allait dans ce sens. Pour rappel, durant les premières 
années de PTZ, ce prêt aidé était uniquement des�né à l’acquisi�on 
d’un logement neuf. La seule excep�on était l’acquisi�on d’un local 
qui après travaux et transforma�on soit des�né à l'habita�on         
principale. Ainsi entre 1999 et 2004 sur un total 33 209 PTZ a+ribués, 
la part de l’individuel neuf représente 76 %, l’individuel ancien 18 %. 
Les parts représentées dans le collec�f sont ne+ement plus faibles :   
5 % pour le neuf et seulement 1 % pour l’ancien. 

 

Comme illustré sur la figure N°4, la réforme de 2005 qui a permis 
l’accession à la propriété aux logements anciens afin                
d’encourager la rénova�on énergé�que et de revitaliser les        
quar�ers anciens et dégradés. Ce+e réforme prend tout son sens 
car entre 2005 et 2011, sur 85 469 PTZ a+ribués 41 698 le sont 
dans l’individuel ancien représentant ainsi presque la moi�é     
(49 %) et 17 908 PTZ soit 21 % dans le collec�f ancien. Le nombre 
PTZ pour des logements neufs pour ce+e même période est de 
23 936 pour des logements individuels soit 28 % et seulement     
1 927 dans le collec�f soit 2 %. 

 
 
2012 signe un retour en arrière pour PTZ, recentré sur l’immobilier 
neuf principalement. Comme lors des premières années, PTZ pour 
les logements anciens est réservé aux locaux acquis pour être 
transformés en logements ou encore à l’achat d’un logement via un 
bailleur social par un locataire pour en faire sa résidence principale 
(principe de loca�on-accession). Mais aussi la réforme de 2013 qui 
recentre le PTZ sur les ménages les plus modestes a pour            
conséquence de diminuer de façon très importante le nombre de 
PTZ a+ribués. Ainsi entre 2012 et 2014, sur 4 919 PTZ a+ribués,    
90 % le sont pour des logements individuels neufs et 9 % pour des 

logements collec�fs neufs. La part des PTZ a+ribués pour des      
logements anciens qu’ils soient individuels ou collec�fs est quasi nulle. 
 
En 2016, les plafonds de ressources sont une nouvelle fois             
réévalués. Le Prêt à Taux Zéro 2016 permet de financer jusqu’à 40% 
du montant d’un bien immobilier neuf dans toute la France, mais 
aussi de financer jusqu’à 40 % d’un logement ancien sous condi�ons 
de 25% de travaux. Ce+e nouvelle mesure avantage les logements 
individuels puisque qu’ils représentent entre 2015 et 2019 une part 
totale de 84 % : 37 % pour l’individuel neuf et 46 % l’individuel     
ancien. Les logement anciens ne représentent quand à eux qu’une 
part de 16 %, pra�quement à égalité entre le neuf et l’ancien. Ainsi, 
en fonc�on des mesures successives, le nombre de PTZ ne fait que 
diminuer pour a+eindre moins de 1 000 par année entre 2015 et 
2019 en Bourgogne-Franche-Comté. Par ailleurs, le problème de son 
financement affaiblit le nombre de PTZ, car si les intérêts sont nuls pour les emprunteurs, les banques distributrices 
sont rémunérées par l’État et par conséquent, PTZ représente une dépense importante pour les finances publiques.  

Source : Géokit 

Figure 3 : entre 1999 et 2004 ... 

Figure 4 : entre 2005 et 2011 ... 

Source : Géokit 

Source : Géokit 

Figure 5 : entre 2012 et 2014 ... 

Source : Géokit 

Figure 6 : entre 2015 et 2019 ... 
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2.1 Détail par départements du nombre de PTZ et de leur montant entre 1999 et 2019 

Le PTZ de 1999 à 2019 en Bourgogne-Franche-Comté                                                                                            5 

Tout en gardant à l’esprit que les 20 années étudiées entre 1999 

et 2019, ont été frac�onnées en quatre périodes, l’on peut ainsi 

comparer le nombre de PTZ a+ribués mais aussi leur montant 

par départements. Tout d’abord, sur les illustra�ons de ces 

quatre périodes, les trois départements les plus urbanisés de la 

région : la Côte d’Or, le Doubs et la Saône-et-Loire se détachent 

des autres départements et ce pour chacune des périodes avec 

un nombre plus important de prêts, mais également un montant 

plus élevé. 

 

 

La réforme de 2005, ouvrant l’accession à la propriété aux      

logements anciens, a été bénéfique aux départements ruraux. 

Car entre 2005 et 2011, le département de l’Yonne se posi�onne 

juste derrière les trois départements les plus urbanisés, suivi par 

la Haute-Saône, le Jura et la Nièvre. C’est durant ce+e période 

que les montants, ont été les plus hauts depuis 20 ans, puisqu’ils 

s’élèvent à plus de 252 millions d’€ en Côte d’Or, 268 millions d’€ 

en Saône-et-Loire et à 277 millions dans le Doubs. Les montants 

des prêts dans les départements ruraux sont également élevés 

ainsi le département de l’Yonne affiche un montant de 154     

millions, la Haute-Saône 131 millions, le Jura plus de 127 millions 

et le département de la Nièvre, département le plus rural de Bourgogne-Franche-Comté avec une démographie en baisse : 

plus de 79 millions, se situant devant le Territoire de Belfort. Par ailleurs, il faut souligner que depuis 20 ans le département de 

la Nièvre s’est toujours placé devant le Territoire de Belfort par 

son nombre de prêts mais aussi par leur montant. Le Territoire 

de Belfort étant le plus pe�t département de Bourgogne- 

Franche-Comté où la baisse démographique est également très 

marquée explique qu’il se place en dernière posi�on par rapport 

aux autres départements dans les représenta�ons des quatre        

périodes pour son faible nombre de PTZ et des montants      

ne+ement inférieurs. 

La réforme de 2012 et le retour de PTZ recentré sur l’achat de 

l’immobilier neuf a eu une conséquence néga�ve d’une part sur 

le nombre de PTZ mais également sur le montant des prêts qui se 

trouve  divisé par 11 en Côte d’Or, dans le Doubs et en Saône-et-Loire et divisé par 15 dans la Nièvre, en Haute-Saône et dans 

l’Yonne. Par conséquent, les départements ruraux ont été les 

plus impactés par ce+e réforme car la Nièvre, la Haute-

Saône et l’Yonne voient leur nombre de PTZ divisé par 20.  

En défini�ve, suite aux dernières réformes, la comparaison 

des deux dernières périodes (2012/2014 et 2015/2019) met 

en évidence qu’entre 2015 et 2019, les montants des prêts 

remontent dans tous les départements sauf dans le Doubs 

alors que le nombre de PTZ diminue dans l’ensemble des 

départements. Ainsi la comparaison entre ces deux dernières 

périodes (2015/2019 et 2012/2014) se résume de la façon 

suivante : 1 700 PTZ en moins et un montant de plus de       

21 million d’€ supplémentaire.  



3 - Détails sur les montant des travaux 

PTZ couplé à un autre prêt principal, permet la construc�on d’une maison individuelle avec ou sans terrain ou bien 

l’acquisi�on d’un logement neuf avec ou sans améliora�on dans l’individuel comme dans le collec�f, en fonc�on du 

type de logement, certaines acquisi�ons génèrent un montant de travaux, et d’autres aucun ce qui est                 

majoritairement le cas lors de la construc�on d’une      

maison individuelle par exemple. Ainsi, le nombre de PTZ 

sans montant de travaux varie d’une année à l’autre en 

fonc�on des différentes lois des finance, au  lancement de 

PTZ, les logements neufs étaient privilégiés ce qui a     

produit une envolée des prêts aidés sur l’individuel neuf 

sans aucun montant de travaux jusqu’en 2013. Ainsi, le 

nombre de PTZ a+ribué pour la construc�on d’une      

maison individuelle devance les autres d’opéra�ons     

durant les premières années. La réforme de 2005 et      

l’ouverture de PTZ à l’ancien, provoque un pic qui se   

dessine entre 2005 et 2012 pour les acquisi�ons et les      

améliora�ons. Pour rappel, la réforme de 2012 signe le retour de PTZ sur les logements neufs, dessinant une 

courbe quasi linéaire pour les acquisi�ons/améliora�ons après 2012 et donc un nombre de prêts très faibles.  

Une courbe similaire se dessine pour l’acquisi�on et     

l’améliora�on d’un logement dans le collec�f sans montant 

de travaux durant ce+e même période, toujours a+ribuée 

au bénéfice de la réforme de 2005. En revanche, entre 1999 

et 2007, le nombre de PTZ pour l’acquisi�on de maisons 

neuves (maisons jumelées par exemple) sans montant de 

travaux s’élève à moins de 400 PTZ en 7 ans et un montant 

nul passé 2007. En Défini�ve, la réforme de 2013 qui       

recentre PTZ sur les ménages les plus modestes et         

l’obliga�on de viser un programme neuf provoquera une 

chute du nombre de PTZ. Seuls, les acquisi�ons et           

améliora�ons et l’achat de logements neufs dans le collec�f 

vont se poursuivre mais de manière très légère après 2013, puisqu’entre 2013 et 2019 moins de 500 PTZ ont été       

a+ribués en Bourgogne-Franche-Comté. 

Pour ce qui est de l’a+ribu�on des PTZ avec un montant de travaux : l’individuel est majoritairement représenté 

puisque sur les 20 années étudiées, sa part représente 89 % et plus de 95 % entre 1999 et 2004. Le montant total 

des travaux évolue entre 42 800 000 € en 2019 à 27 355 000 € en 2004. Les parts les plus faibles des montants de 

travaux pour l’individuel se situe entre 2012 et 2014.      

Ce qui a eu l’effet contraire pour les logements collec�fs : 

puisque suite à la réforme de 2014 qui supprime les     

critères de performance énergé�que et l’augmenta�on 

du revenu plancher, la part du montant des travaux dans 

le collec�f qui avait pour but de revitaliser les centres-

bourgs est la plus levée (47%). En conséquence, il faut 

souligner qu’un montant de travaux est présent dans les 

logements anciens (individuels comme collec�fs) et      

quasiment nul dans le neuf.   

Source : Géokit 

Source : Géokit 

Figure 9 :  montant total des travaux (individuel/collec�f)... 

Figure 7 : PTZ dans l’individuel sans montant de travaux ... 

Source : Géokit 
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Figure 8 : PTZ dans le collec�f sans montant de travaux ... 



4 - De l’état du logement financé par PTZ à l’âge de l’emprunteur ... 

Pour commencer, PTZ a été créé pour aider les ménages modestes à financer leur résidence principale. A l’origine, 

les logements neufs étaient la cible première de ce prêt aidé, ce qui fut le cas notamment entre 1999 et 2004 

puisque 33 209 PTZ ont été a+ribués : 6 186 pour des logements anciens et 27 023 pour des logements neufs qui 

étaient largement majoritaires. Suite à la modifica�on de la loi de finance de 2005, la tendance s’inverse jusqu’en 

2011. Ainsi, PTZ s’ouvre pour les 

logements anciens ce qui a eu pour 

répercu�ons qu’entre 2005 et 2011 

85 469 ont été a+ribués : 59 606 

pour des logements anciens       

représentant ainsi une part 70 % 

pour ce+e période. Puis entre 2012 

et 2014, où une nouvelle loi de  

finance reconcentre à nouveau PTZ 

sur le financement de logements 

neufs : ces derniers représentant 

une part de 99 %. Les dernières 

réformes diminuent grandement le 

nombre d’a+ribu�on des PTZ.    

Ainsi, entre 2015 et 2019, le 

nombre d’a+ribu�on a+eint 3 216 

PTZ soit une part de 2,5 % sur 20 ans, ce qui est le nombre le plus faible depuis la créa�on de ce prêt aidé. Pour ce 

qui est du nombre total de PTZ a+ribués sur 20 ans, la part des logements anciens représente 53 %, ce qui n’était 

pas l’objec�f premier de ce prêt aidé. 

 

 

Tout d’abord, entre 1999 et 2005, la part des      

emprunteurs âgés entre 30 et 39 ans ayant         

bénéficié d’un PTZ représente presque la moi�é 

des emprunteurs sur ce+e période : 49 %. La part 

des - de 29 ans : 34 % et les 40 ans et + 17 %. Entre 

2006 et 2012, c’est une autre tendance qui se    

dessine puisque la part des emprunteurs les plus 

jeunes est en tête avec 43 , 37 % pour les 30/39 ans 

et 20 % pour les 40 ans et +. L’on retrouve la même 

courbe qu’à la créa�on du PTZ au cours des années 

2013 et 2014, c’est-à-dire que les personnes âgées 

entre 30 et 39 ans sont majoritaires (44 %), suivi 

par les - de 29 ans (33 %) et en dernier les 40 ans et 

+ (29 %). En revanche, entre 2015 et 2019, seuls les 

emprunteurs âgés de 40 ans et + sont présents, les deux classes d’âge les plus jeunes étant complètement       

inexistantes durant ce+e dernière période. 

Source : Géokit 

Figure 11 :  un grand nombre d’emprunteurs entre 2006 et 2012 ... 

Figure 10 : sur 20 ans, une part de 53 % de PTZ pour les logements anciens ... 

Source : Géokit 
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4.2 Descrip!ons des financements complémentaires au PTZ 

Le prêt conven0onné (PC) 

Proche du prêt immobilier classique, le prêt conven�onné 
(PC) est un prêt d’aide à l’accession qui permet de financer un 
projet immobilier et peut perme+re de bénéficier de l’Aide 
Personnalisée au Logement (APL). Le prêt d’accession sociale, 
c’est un prêt réglementé par l’État, qui signe une conven�on 
avec chaque banque. 

Le prêt d’accession sociale (PAS) 

Ce prêt à intérêt est accordé par des banques qui ont passé 
une conven�on avec l’État et la société de ges�on des       
financements et de la garan�e de l’accession sociale à la    
propriété (SGFGAS), en faveur de ménages modestes dont les 
revenus sont appréciés en fonc�on de leur zone de résidence 
et de leur composi�on familiale. Il dispense d’apport         
personnel et peut financer la totalité de l’acquisi�on.        
Complété par un PTZ, il ouvre droit à l’APL.  

Le prêt épargne logement (PEL) 

Pour pouvoir bénéficier du prêt épargne logement,           
l’emprunteur doit être détenteur d’un plan épargne           
logement ou d’un compte épargne logement qui ouvrent les 
droits à prêts et à prime d’Etat. Ce prêt doit obligatoirement 
faire l’objet de l’achat d’un bien immobilier que ce soit dans 
le neuf ou dans l’ancien au �tre de la résidence principale de 
l’emprunteur ou d’un des membres de sa famille. Il peut           
également financer la réalisa�on de travaux ou               
d’améliora�on du logement des�nés à la résidence           
principale.  

Le prêt 1 % ou pass foncier 

Ce disposi�f a été mis en place en septembre 2006 par les 
pouvoirs publics et le 1% logement. Il peut prendre deux 
formes différentes : 

Le Pass foncier proprement dit, qui permet d'acquérir une 
maison individuelle en différant le paiement du terrain, le 
temps de rembourser le prêt qui finance le logement. 

Le Prêt Pass foncier, qui est un prêt à remboursement différé. 
Dans ce cas, il n'y a pas de dissocia�on entre le terrain et la 
construc�on. Il concerne les maisons individuelles, mais aussi, 
depuis mars 2009, l'achat d'appartements. 

Ces deux disposi�fs sont dis�ncts et non-cumulables. Le futur        
propriétaire d'une maison individuelle répondant aux        
condi�ons  d'accès devra choisir l'un ou l'autre. 

Pour conclure, les autres prêts principaux sont largement 
majoritaires puisqu’ils représentent une part de 72 % de la 
totalité des prêts suivi par le prêt «accession sociale» (20 %), 
ensuite le prêt «conven�onné» (7 %). Les prêts PEL et 1% ou 
pass foncier ne représentant que 1 %. Les emprunteurs les 
plus âgés se démarquent dans les autres prêts principaux, 
mais aussi avec le PEL surtout entre 2008 et 2012. Dans les 
prêts conven�onnés, d’accession sociale et dans les prêts PEL 
(avant 2004) la tranche d’âge dite intermédiaire (de 30 à 39 
ans) est la plus représente.   

Pour conclure, pour décrire les prêts complémentaires à PTZ, 
nous avons volontairement sélec�onné la période entre 1999 
et 2012. Car la réforme de 2012 a entrainé une baisse        
considérable du nombre de PTZ et par répercussion celle des 
prêts complémentaires qui disparaissent pra�quement après 
2012. Seuls, les autres prêts principaux restent présents. Les 
emprunteurs les plus âgés se démarquent dans les autres 
prêts principaux, mais aussi avec le PEL surtout entre 2008 et 
2012. Dans les prêts conven�onnés, d’accession sociale et 
dans les prêts PEL (avant 2004) la tranche d’âge dite          
intermédiaire (de 30 à 39 ans) est la plus représente.   

Source : Géokit 

Figure 12 :  La part des financements complémentaires sur 20 ans ... 



5 - Les catégories sociaux professionnelles des emprunteurs  

Source : Géokit 

Source : Géokit Source : Géokit 

Figure 13 :  les retraités, les emprunteurs les moins représentés ... 

PTZ a été créé afin de perme+re au plus grand nombre de  

ménages notamment les plus modestes de devenir               

propriétaires de leur résidence principale, puisque ce prêt 

aidé est accordé sous condi�ons de ressources en fonc�on 

de l’avis d'imposi�on. L’objec�f fixé a été a+eint jusqu’en 

2012. Sur 20 ans, les ouvriers  représentent une part totale 

de 35 %, les   ar�sans et commerçants … : 31 % et les      

employés : 29 %, les retraités et autres personnes sans   

ac�vité : 6 %. En défini�ve, les trois catégories              

d’emprunteurs ac�fs reflètent des courbes parallèles. Les 

emprunteurs retraités et autres personnes sans ac�vité étaient représentées de manière très faible jusqu’en 2012, 

pour arriver à des chiffres quasi nuls de 2013 à 2019.  
5.1 Leurs revenus ... 

Source : Géokit 

Figure 14 :   ménages modestes très présents entre 2004 et 2008 ... 

Comme l’objec�f premier lors de la créa�on de PTZ était de      

perme+re aux plus grand nombre de ménages d’être propriétaires 

de leur résidence principale, naturellement les deux premières 

tranches de revenus imposables des emprunteurs se trouvent 

mises en avant notamment jusqu’en 2011. En revanche, suite aux 

différentes lois de finance, les plafonds des revenus ont été      

augmentés entre 2008 et 2011, ce qui a provoqué une présence 

plus importante des ménages dans les deux tranches de revenus 

les plus élevés durant ce+e période. Suite à la réforme de 2013, 

les quatre tranches de revenus imposables deviennent parallèles. 

Figure 15 :  la représenta�on de l’ouverture de PTZ à  

l’ancien à par�r de 2005... 

Le nombre de PTZ a+ribués aux emprunteurs ayant les revenus les faibles est très présent pour l’acquisi�on de 

logements neufs, notamment entre 1999 et 2003, ce qui était le but premier à la créa�on de PTZ. En revanche, 

entre 2006 et 2014, ce sont les emprunteurs au revenus les plus élevés qui sont majoritairement représentés      

(fig 15). La courbe descendante du nombre d’emprunteurs bénéficiant d’un PTZ pour un l’acquisi�on d’un           

logement neuf illustre le déclin de ce prêt aidé au fur et à mesure des années. 

La réforme de 2005 ouvrant les droits à l’accession à la propriété aux logements anciens est ne+ement visible sur 

la figure 14 entre 2005 et 2011 pour les 3 tranches de revenu. Sur les 20 années étudiées, les emprunteurs aux plus 

faibles revenus que ce soit pour l’acquisi�on d’un logement neuf ou ancien représente la même part de 19 %.  

Figure 16 :  des emprunteurs aux revenus les plus faibles 

très présents les premières années... 
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6 - Le statut d’occupa!on actuel et localisa!on du lieu d’habita!on  

Pour rappel, le PTZ est un disposi�f de sou�en à l'accession à la propriété des ménages à revenus modestes et    

intermédiaires. Il permet d'acquérir sa première résidence principale et est accordé sous condi�ons de ressources. 

Les emprunteurs ne doivent été propriétaire de leur résidence principale au cours des deux dernières années      

précédant le prêt, ce qui explique que la part totale des propriétaires représentent 79 % des bénéficiaires du PTZ. 

Les « autres propriétaires » sont largement majoritaires entre 1999 et 2014. En revanche, passé 2014, les             

propriétaires restent seuls bénéficiaires de ce prêt aidé. Au final, sur 20 ans, si l’on compare les propriétaires et les 

locataires HLM bénéficiaires d’un PTZ, les propriétaires représentent quasiment le double des locataires HLM sur 

ce+e même période. Il faut souligner qu’en 2019, en Bourgogne-Franche-Comté, un peu plus de 900 logements  

sociaux ont été vendus soit à des locataires occupants, des locataires d’un organisme. 

Figure 17 : les locataires très présents ... 

Source : Géokit 

Figure 18 : jusqu’en 2014 ... 

Source : Géokit 

En outre, une fois propriétaires de leur résidence principale, 50 % des emprunteurs restent dans le même code  

postal, 33 % dans le même département et 12 % changent de département. La localisa�on de ces trois types de  

bénéficiaires d’un PTZ conserve pra�quement les mêmes parts. Ainsi, parmi les 50 % qui restent dans le même code 

postal, les locataires HLM représentent une part de 13 %, les propriétaires 21 % et les autres locataires 67 %. 

D’autre part, pour ceux qui restent dans le même département => 13 % de locataires HLM, 22 % de propriétaires et 

pour finir : ceux qui changent de département sont pour 10 % des locataires HLM, 20 % des propriétaires et 70 % 

des autres locataires. Par conséquent, le nombre d’emprunteurs qui changent de département est minoritaire par 

rapport aux autres emprunteurs qui restent dans le même département ou dans le même code postal notamment 

entre les années 2004 et 2014.  

 Figure 19 : des emprunteurs qui restent dans le même code postal  ... 

Source : Géokit 
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Méthodologie 

 

PTZ a vu le jour en 1995, créé par le décret n°95-1064 du 29 septembre 1995 et par la publica�on des deux arrêtés 
datés du 2 octobre de la même année. Son objec�f premier ? Perme+re au plus grand nombre de ménages de   
devenir propriétaires de leur résidence principale tout en boostant le secteur de l’immobilier neuf et du bâ�ment. 
À ses débuts comme aujourd’hui, le PTZ autorise l’octroi d'un prêt de plusieurs milliers d’euros à taux zéro, sans 
rembourser d’intérêt ensuite. Un prêt sans intérêts donc. Le fonc�onnement du PTZ a finalement peu évolué      
depuis 1995 : il finance une par�e de l’acquisi�on d’une résidence principale, est accordé aux ménages qui n’ont 
pas été propriétaires de leur résidence principale depuis deux ans au moins (ou jamais) et est accordé sous         
condi�ons de ressources en fonc�on de votre avis d'imposi�on, de composi�on du ménage et de zone                 
géographique. L’idée était ainsi et est toujours d’avoir un prêt modulable en fonc�on de chaque bénéficiaire. 

Si les condi�ons d’obten�on du Prêt à Taux Zéro ont évolué après chaque réforme, le mécanisme fiscal reste le 
même. 

 

Zoom sur les réformes du PTZ. 

La réforme de 2005 du Prêt à Taux Zéro et la rénova(on énergé(que ... 

 

La première réforme du PTZ, Prêt à Taux Zéro a eu lieu en 2005. Uniquement réservé aux logements neufs entre 
1995 et 2005, le mécanisme d’accession à la propriété a été ouvert aux logements anciens pour encourager la    
rénova�on et la revitalisa�on des quar�ers anciens et dégradés dans les villes de France dès le 1er février 2005. 
Autres changements, les condi�ons d’octroi ont été élargies : 

* Les condi�ons de ressources pour bénéficier du PTZ ont été revues à la hausse (en fonc�on du revenu fiscal de 
référence). 

* Le différé de remboursement a fait son appari�on dans l’actualité immobilière, un différé de la période de      
remboursement du prêt allant jusqu’à 15 ans après l'opéra�on immobilière. 

La réforme de 2008 une phase descendante du PTZ ... 

 

Trois ans plus tard, une nouvelle réforme du Prêt à Taux Zéro est mise en place. L’objec�f de ce+e réforme est de 
mul�plier le nombre de ménages ayant le droit au PTZ en augmentant les plafonds de revenus. Le disposi�f est  
désormais accessible dans toute la France, en incluant les zones rurales. 

La réforme de 2011 signe l’envolé du PTZ … 

 

2011, année de crise économique, le gouvernement doit faire face à une période d’accession à la propriété       
compliquée, donc les condi�ons d’obten�on du PTZ évoluent pour convaincre les ménages à devenir propriétaires. 
Les condi�ons d’obten�on du PTZ ont une nouvelle fois été revues en faveur des par�culiers avec l’introduc�on 
notamment :  

* Un différé de remboursement allant jusqu’à 23 ans (un important allongement de la période de remboursement) 

* Une importante augmenta�on des plafonds de revenus. 
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La réforme de 2012 du PTZ, un prêt sans intérêt ... 

 

2012 signe le retour du PTZ pour l’immobilier neuf principalement. Le PTZ ancien est alors réservé aux locaux      
acquis ayant pour objec�f d’être transformés en logements ou encore à l’achat d’un logement via un bailleur social 
par un locataire pour en faire sa résidence principale (principe de loca�on-accession). Un retour en arrière est   
opéré pour approcher les condi�ons, de ressources notamment, octroyées avant 2011. 

La réforme de 2013, prémices du déclin pour PTZ ... 

 

Dès le 1er janvier 2013, le PTZ est recentré sur les ménages aux revenus les plus modestes. Le système de tranches 
de revenus fait son appari�on, amenant un différé de remboursement sur plusieurs années pour les ménages des 
deux premières tranches, aux ressources les plus basses. L’objec�f du différé de la période de remboursement est 
de ne pas a avoir à rembourser simultanément le crédit immobilier classique et la mensualité du PTZ. Autre           
nouveauté, un par�culier souhaitant profiter du PTZ, doit impéra�vement viser un programme immobilier neuf 
respectueux de la RT 2012 (la RT 2012 est la Réglementa�on Thermique qui dicte les règles de construc�on de   
l’immobilier neuf). Ainsi, tous les bâ�ments qui sortent de terre à par�r de ce+e date doivent respecter les grands 
principes de ce+e norme d’applica�on) ou du label BBC 2005 (seuil de consomma�on énergé�que annuelle selon le 
code de la construc�on et économies d'énergie scrutées) pour les ensembles immobiliers neufs au permis de   
construire déposé avant 2013. 

La réforme de 2014 du PTZ ... 

 

En 2014, le PTZ reste inchangé jusqu’en octobre. À l’automne, le zonage du Prêt à Taux Zéro est modifié, amenant 
le changement de zones de 1 840 localités. Le PTZ est également accordé dans 6 000 communes rurales à condi�on 
que les travaux d'améliora�on affichent un coût total au moins égal à 25% du montant du bien. Les critères de   
performances énergé�ques sont supprimés et le revenu plancher augmenté.  L’objec�f est de mul�plier le nombre 
de candidats à la propriété et de revitaliser les centres-bourgs en manque d’a+rac�vité. 

La réforme de 2016 du PTZ ... 

 

En 2016, les plafonds de ressources sont une nouvelle fois réévalués. Le Prêt à Taux Zéro 2016 permet : 

* De financer jusqu’à 40% du montant d’un bien immobilier neuf dans toute la France. Ce pourcentage était de 26% 
maximum en 2015. 

* De financer jusqu’à 40% d’un logement ancien sous condi�ons des 25% de travaux dans toute la France. En 2015, 
6 00 communes seulement était éligibles au PTZ ancien. 

* De cumuler plusieurs aides d’accession à la propriété telles que le PTZ, l’éco-PTZ, le PEL, le PC, le droit à l’APL… 

 

Bon à savoir : le PTZ n’a subi aucune modifica�on en 2017. Ce disposi�f de sou�en à l’accession à la propriété a été 

prorogé (une seconde fois) par la loi de finances pour 2018 (art. 83 II) pour la période du 1er 

janvier 2018 au 31 décembre 2021. Une nouvelle loi de finances 2022 prolonge de nouveau 

d’un an le disposi�f, soit jusqu’au 31 décembre 2023. Ce long rappel, illustre bien que ce      

prêt aidé a provoqué des interroga�ons et de nombreuses modifica�ons depuis sa créa�on et 

montre qu’aujourd’hui que ce disposi�f s’affaiblit et peut être prendre fin sauf si la situa�on 

conjoncturelle et la crise immobilière lui imposent un sursis.   

Au défini�ve, pour PTZ le problème reste son financement, car si les intérêts sont nuls pour les 

emprunteurs, les banques distributrices sont rémunérées par l’État. Le PTZ représente un coût 

important pour les finances publiques. En mul�pliant les contraintes, le nombre de PTZ ne fait 

que diminuer pour arriver à moins de 1 000 prêts par an entre 2015 et 2019 en Bourgogne-

Franche-Comté.  
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